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DECISION  2023-257
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d*un spectacle àla bibliothèque Robert Desnos à

Montreuil —La Comédiedes Anges

LE PKESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Répubhque;

Vu le Code généraldes coUectivltés territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissenients pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétcnces

précédemmenttransféréesaux étabHssements pubUcs de coopération intercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàla métropole du Grand Paris et fîxantle périniètrede
létablissenientpublic territorial dont le siègeest àRomainviUe ;

Vu h déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septcmbre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) ponant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Unùtativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparadon, la passation, l'exécution, et te règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieur àun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fbcant les statuts dc l'Etablissement publlc territorial Est Ensemble

Vu la compétence de pleln droit des EPT en madère de construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culmrels, socioculturels, sodo-éducaûfset spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération 2011_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son arricle 6 déclare d'intérêt
communautaire les éqmpements culturels existants et en cours de réalisarion,parmi lesquels figurc la blbliothèque
Robert Desnos àMontreuil ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitadon d'un spectacle avec la Comédie des Anges pour l'organisadon
d'une représentadonde «Lectures »le 21 mars 2023, àla bibhothèque Robert-Desnos ;

Considérant l'mtérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons artisdques sur le territoire ;

DECIDE

Article Ier : D'approuver le contrat avec la Comédie dcs Anges —10/12 rue de la Mare - 75020 Paris, pour
iine somme de 158,25€TTC (cent cinquante-huit euros vingt-cinq centimes).

Ardcle 2^ Dit que la dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapttre 011

Article 3 : AmpUation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seme-Saint-Denis ,

Madame la Trésorière;
Par ailleiirs notificarion en est faite àla Comédie des Anges.

Fait àRomainville, le 30 mars 2023
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